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INTRODUCTION

Dans le cadre de la révision du Shéma Directeur d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux de Guadeloupe (SDAGE) 2010-2015, le 
comité de bassin a consulté le public du 1er novembre 2012 

au 30 avril 2013 sur la base de la synthèse provisoire des questions 
importantes du bassin validé en septembre 2012 et d’un questionnaire 
mis à leur disposition. 

Les questions importantes reflètent les principaux thèmes identifiés 
en matière de préservation, de reconquête et de gestion des milieux 
aquatiques au sein du bassin hydrographique de la Guadeloupe. 
Le SDAGE révisé devra y répondre afin d’adapter nos politiques et 
progresser vers le bon état des masses d’eau qui est l’un des objectifs 
fixés par la directive eurpéenne cadre sur l’eau.

La consultation du public et des institutionnels visait donc à recueillir 
leurs observations sur les grands enjeux de l’eau en Guadeloupe, le 
programme et le calendrier de travail pour la révision du SDAGE 2010-
2015.

Le présent document intitulé “ synthèse définitive des questions 
importantes et programme de travail pour la révision du SDAGE”  
reprend les éléments de la synthèse provisoire en y intégrant les 
résultats de la consultation du public et des partenaires institutionnels.

Son contenu a été adopté par le comité de bassin en novembre 2013. 
Il permetttra de bâtir ensemble  le SDAGE 2016-2021 c’est à dire la 
politique de l’eau que nous souhaitons pour notre bassin sur cette 
période.

L’avis du public sera de nouveau requis lors de la consultation sur le 
projet de SDAGE 2016-2021 prévue du 19 décembre 2014 au 18 juin 
2015.

Anse-à-la-Gourde
Saint-François

Grand-Rivière
Vieux-Habitants



Quels sont les principes posés par la directive 
européenne “cadre sur l’eau”?

La Directive  Cadre Européenne sur l’eau (DCE) définit à l’échelle de l’union européenne un cadre 
pour la gestion et la protection de la ressource en eau par bassin hydrographique. Afin de mettre 
en œuvre  cette politique communautaire, chaque pays membre doit établir un plan de gestion de 
l’eau en choisissant les outils les plus adaptés à son contexte.

En France, cet outil de gestion est le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE). C’est un document stratégique adopté pour une période de 6 ans. Il constitue une sorte 
de  pierre angulaire dans toutes décisions en matière de politique de l’eau.

La directive cadre sur l’eau organise la gestion de l’eau selon des cycles de six ans. Chaque cycle 
comprend :

•	 la réalisation d’un état des lieux des masses d’eau afin d’évaluer leur état initial,

•	 l’élaboration d’un programme de surveillance afin de suivre l’évolution de l’état des 
masses d’eau,

•	 la réalisation d’un plan de gestion qui définit les objectifs et d’un programme de 
mesure associé déterminant les mesures à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs,

•	 l’établissement d’un bilan à mi parcours du programme de mesures.

1. 1. LES OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX DE LA
        DIRECTIVE CADRE SUR L’EAU

1. 2. LE PROCESSUS ET LE CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE 
        DE LA DIRECTIVE CADRE SUR L’EAU 

1

Rappelons que la DCE fixe 4 objectifs environnementaux pour l’ensemble de la ressource en eau (en l’occurrence 

cours d’eau, eaux côtières, eaux souterraines). Ces objectifs sont les suivants :

•	 ne pas détériorer la qualité des eaux ou prévenir toute dégradation supplémentaire des 

écosystèmes aquatiques,

•	 atteindre le bon état des eaux de surface et des eaux souterraines en 2015,

•	 réduire progressivement les rejets de substances prioritaires et supprimer les  rejets de 

substances dangereuses prioritaires,

•	 respecter les objectifs spécifiques dans les zones protégées (zones dans lesquelles 

s’appliquent des directives européennes spécifiques). En Guadeloupe, sont concernées les zones 

désignées comme sensibles  vis-à-vis  des rejets d’eaux usées  domestiques et industrielles, et 

en cohérence avec le code de la santé publique,  les zones de captage d’eau potable, les eaux 

de baignades et les zones de loisirs nautiques.

Les objectifs de bon état des eaux correspondent pour les eaux de surface (cours d’eau et eaux côtières) à un bon 
état écologique et chimique, et pour les eaux souterraines à un bon état chimique et quantitatif (équilibre entre les 
prélèvements et la capacité de renouvellement des nappes souterraines).   

Ces objectifs doivent être atteints au plus tard le 22 décembre 2015. Toutefois, la directive prévoit des 
reports d’échéance ou des dérogations jusqu’en 2027 pour des raisons de coûts disproportionnés du programme de 
mesures et du délai de réalisation de certaines actions. 
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En application de cette directive, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
doit être renouvelé tous les six ans. 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la Guadeloupe actuellement en vigueur 
porte sur la période 2010-2015. Le prochain couvrira donc la période 2016-2021 et devra être notifié à 
la commission européenne au plus tard le 22 décembre 2015.

Processus et calendrier de mise en oeuvre de la Directive Cadre sur l’Eau 

 État des lieux  en 2004  
 Consultation du public et des institutionnels en 2005

 Travaux d’élaboration du SDAGE 
 Consultation du public et des institutionnels en 2008

Adoption du SDAGE et du  
programme de mesures 
2010-2015

1er plan de gestion
2010-2015

1re échéance pour le bon état des masses d’eau

2e échéance pour le bon état des masses d’eau (dérogations)

Dernière pour le bon état des masses d’eau (dérogations)

2e plan de gestion
2016-2021
(détaillé dans le 
programme de travail)

3e plan de gestion
2021-2027

2004-2005

2007-2009

déc. 2009

2015

2021

2027

Dispositions
du SDAGE

Programme 
de mesures }

}
}

5

Révision des questions importantes du bassin 
Consultation du public et des institutionnels

2012-2013 Nous sommes ici



Que disent le SDAGE 2010-2015 de 
Guadeloupe et  le programme de mesures ?

Le coût du programme a été estimé à 360 millions d’euros sur la période 2010-2015 et à 642 millions 
d’euros sur la période 2010-2027.

Le SDAGE a mis en évidence le retard des infrastructures d’assainissement et d’eau potable en Guadeloupe 
et la nécessité de réaliser ces travaux. Ces interventions auront un impact direct sur l’amélioration de la 
qualité des eaux côtières et des cours d’eau.

Pour la période 2010-2015, 90% du montant des investissements concernent les travaux d’assainissement 
des eaux usées domestiques (amélioration des stations d’épuration, extension des réseaux d’assainissement, 
suppression des mini stations d’épuration) et les travaux de gestion quantitative de la ressource en eau 
(rénovation d’usines de traitement d’eau potable, réhabilitation des réseaux d’eau potable, réalisation de 
nouveaux captages…).

D’autres investissements s’attachent à lutter contre la pollution par les pesticides, à réduire les pollutions 
industrielles, à protéger les zones humides, et enfin à maintenir ou restaurer la continuité écologique des 
cours d’eau.

Assainissement

Prélèvement et AEP

Industries

Continuité écologique

Pesticides

Zones humides

357 M€

244 M€

23 M€
1 M€13 M€

3 M€

2. 1.  LES ENJEUX DU SDAGE 2010-2015 

2. 2.  LE COÛT DU PROGRAMME DE MESURES

2

Le SDAGE 2010-2015 a été élaboré et adopté par le comité de bassin de la Guadeloupe   puis approuvé par 
le préfet le 30 novembre 2009, à partir des questions importantes  sur la gestion de l’eau en Guadeloupe 
identifiées en 2005. Ce travail a débouché sur une identification des objectifs suivants :

•	 restaurer le fonctionnement biologique des milieux aquatiques,
•	 préserver et reconquérir la qualité des eaux vis-à-vis des pesticides d’origine 

agricole,
•	 réduire les «macro pollutions»,
•	 satisfaire les usages et préserver la ressource en eau,
•	 garantir une meilleure préservation de la qualité de la ressource utilisée pour 

l’eau potable,
•	 améliorer la connaissance des écosystèmes aquatiques pour une meilleure 

gestion,
•	 protéger les personnes et les biens contre les risques d’inondation,
•	 asseoir la place de l’Office de l’Eau,
•	 assurer une meilleure gestion de la ressource en eau potable et tendre vers une 

harmonisation du prix de l’eau.

Ces enjeux ont été déclinés en 8 orientations fondamentales et 113 dispositions.
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•	 la promulgation de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) de 2006,

•	 les deux lois du Grenelle de l’environnement de 2009 et 2010 renforçant de nombreuses démarches 

environnementales : Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCAE), Stratégie Nationale du 

Développement Durable (SNDD), stratégie nationale pour la biodiversité (SNB),

•	 l’adoption en 2007 de la directive relative à l’évaluation et la gestion des risques inondation dite “directive 

inondation” qui a pour ambition d’instaurer une politique intégrée de gestion des risques d’inondation 

partagée par l’ensemble des acteurs,

•	 les impacts probables du changement climatique qui nécessitent une adaptation des politiques publiques,

•	 la crise financière qui entraîne un fort ralentissement de l’économie et affecte l’ensemble des acteurs et 

usagers  de l’eau,

•	 la crise de 2009 en  Guadeloupe qui a abouti à un protocole d’accord entre les parties concernées dans lequel 

figurait un point sur la gestion de l’eau,

Sur le bassin Guadeloupe, 64 masses d’eau ont été définies. Elles correspondent à des portions de cours d’eau, 
d’eaux côtières et d’eaux souterraines.   

Pour évaluer et suivre l’évolution de la qualité de ces masses d’eau, un réseau de surveillance de la qualité des 
cours d’eau, des eaux littorales et des nappes souterraines a été développé à partir de 2007.

Ce réseau est composé de 30 stations de surveillance pour le suivi des cours d’eau et les eaux côtières,  et de 
20 stations pour le suivi des nappes souterraines.  

Lors de l’élaboration du SDAGE 2010-2015, l’état des lieux des masses d’eau a mis en évidence les résultats 
suivants :   

Sur les 47 masses d’eau de  type “cours d’eau», 29 présentent un risque de non atteinte du bon 
état  en 2015 (voir annexe 3)

Sur les 11 masses d’eau de type «eaux côtières», 4 présentent un risque de non atteinte du bon 
état  en 2015 (voir annexe 4)

Sur les 6 masses d’eau de type «eaux souterraines», 1 présente un risque de non atteinte du 
bon état en 2015 (voir annexe 5)

Quelles sont les questions importantes  
identifiées ?

La révision des questions importantes s’inscrit dans un contexte qui a évolué par rapport à 2005, 
notamment :

L’identification des questions importantes pour ce deuxième cycle intervient en 2012,  soit à mi 
parcours de la mise en œuvre  du SDAGE 2010-2015. Il s’agit dans le cadre de la présente consultation, 
d’actualiser les questions importantes en  prenant en compte l’état d’avancement  du programme de 
mesures actuel et en élargissant la réflexion aux évolutions réglementaires, institutionnelles, sociales 
et scientifiques intervenues depuis 2005.

3. 1. CONTEXTE ACTUEL

3

2. 3.  LES OBJECTIFS DE QUALITÉ  DES MILIEUX AQUATIQUES 
          FIXÉS DANS LE SDAGE 2010-2015 ET LE DISPOSITIF DE SUIVI  

Les 34 masses d’eau à risque de non atteinte du bon état (RNABE) font aujourd’hui l’objet d’un suivi effectué 
à partir de 25 stations de contrôle opérationnel. L’objectif de ce contrôle est d’évaluer l’efficacité des actions 
mises en œuvre dans le cadre du SDAGE.

En outre, le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine comprend la surveillance de 61 
captages alimentant 54 stations de traitement et 61 unités de distribution d’eau.
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Anticiper pour mieux s’adapter au 
changement climatique

3. 2. PRESENTATION DES QUESTIONS IMPORTANTES

Une première série de questions a été établie en juillet 2012 par le Secrétariat Technique de Bassin mettant 
en perspective les enjeux de 2005 avec ces éléments de contexte nouveaux. Les débats du séminaire du 
18 septembre 2012 ont conclu sur l’émergence de 4 grands thèmes relatifs à la gestion de l’eau :

•	 anticiper pour mieux s’adapter au changement climatique,

•	 replacer la gestion de l’eau dans l’aménagement du territoire,

•	 garantir la qualité de la ressource en eau, notamment vis-à-vis des pesticides et autres 
polluants pour satisfaire l’ensemble des usages,

•	 améliorer la gouvernance dans le domaine de l’eau.

Les impacts probables du  changement climatique  semblent  aujourd’hui mieux identifiés même si les 
données diffèrent selon les spécialistes. Pour le Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Evolution de 
Climat (GIEC), le niveau de la mer s’élèverait de 0,35m et la température augmenterait de un degré. Pour 
Météo France, ces valeurs passent à 0,82m pour le niveau de la mer et 6 degrés pour la température à 
l’horizon 2070.  Avec un recul des précipitations de -12% attendu  à l’horizon 2100, l’eau risque de devenir 
une ressource plus rare et plus difficile d’accès.

Anticiper le changement climatique c’est se poser la question suivante :

Comment prendre en compte les contraintes du changement climatique 
dans la gestion quantitative de la ressource en eau ?
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THEME 1

Contexte et problématique

•	 l’affirmation du rôle l’Office de l’eau Guadeloupe avec la mise en œuvre d’une solidarité financière à l’échelle 

du bassin de la Guadeloupe depuis 2008, la prise en charge de la surveillance des masses d’eau de surface et 

souterraine depuis 2009, le développement de programmes de formation depuis 2010, le déploiement de son 

rôle de conseil et d’accompagnement auprès des collectivités par la création de son service d’appui technique 

en eau milieux aquatiques et assainissement (SATEMAA) en 2011,

•	 les orientations du Comité interministériel pour l’outre mer (CIOM) qui a permis  la création en 2012 

d’une agence technique rattachée à l’Association des Maires de Guadeloupe pour apporter une ingénierie 

d’appui aux collectivités locales en particulier dans les domaines de l’eau et de l’assainissement, 

•	 une attention plus soutenue pour de nouveaux enjeux aujourd’hui mieux identifiés (polluants émergents, 

substances dangereuses,…),

•	 le nouveau schéma de coopération intercommunale validé fin 2011,

Toutes ces évolutions ont été examinées le 18 septembre 2012, lors d’un séminaire dédié aux acteurs de l’eau.

Les travaux conduits dans le cadre de l’élaboration du Schéma Régional du Climat de l’Air et de l’Énergie 
(SRCAE) ont largement alimenté la réflexion.



En matière de gestion quantitative, les données disponibles nous livrent des informations qui illustrent la 
diversité des usages et la pression exercée sur  la ressource :              

•	 75% des volumes d’eau  prélevés dans le milieu naturel sont utilisés pour l’eau potable, environ 
20% pour l’irrigation et 5 % pour les activités industrielles,  

•	 alors que la ressource mobilisée se trouve principalement sur la Basse-Terre, les usages concernent 
l’ensemble de la Guadeloupe avec une part importante pour la Grande Terre,

•	 la demande en eau est plus forte pendant le carême alors que le débit des cours d’eau diminue 
et que le volume mobilisable est au plus bas. Cette baisse du volume mobilisable de la ressource 
en eau couplée à la vétusté des installations sont à l’origine de fréquentes périodes de coupure 
d’eau dans les  communes des Grands Fonds, du Nord Grande Terre et du Sud Basse-Terre,

•	 les volumes disponibles pour l’irrigation en Grande Terre sont insuffisants, 

•	 dans les communes de Guadeloupe, l’approvisionnement en eau potable fait appel à des 
ressources en eaux superficielles et souterraines. Dans la collectivité de Saint-Martin, les eaux 
littorales sont utilisées par dessalement avant d’être distribuées à la population,

Au delà des difficultés d’ajustement de l’offre à la demande en matière d’approvisionnement en eau, des 
paramètres techniques accentuent la fragilité du dispositif. Ils se traduisent par : 

•	 un faible rendement des réseaux d’adduction et de distribution car les conduites sont vétustes,

•	 des volumes de stockage d’eau actuels qui ne permettent pas une autonomie suffisante,

•	 une interconnexion des réseaux permettant la sécurisation de l’alimentation en eau potable 
insuffisante. 

En matière de  qualité de l’eau,  le risque d’intrusion d’eau salée dans la nappe de Grande Terre pourrait 
s’accentuer avec le changement climatique et dégrader la qualité de ces nappes souterraines. Ce 
phénomène fait actuellement l’objet d’investigation menée par le Bureau des Recherches Minières et 
Géologiques (BRGM).

Par ailleurs, le milieu littoral et marin est dégradé comme en témoigne notamment l’altération  de certaines 
formations coralliennes sur plusieurs secteurs de l’île. Outre les pressions liées à l’activité humaine, la 
menace sur ces écosystèmes s’accentue du fait de l’évolution du changement climatique. 

Afin de mieux appréhender les effets du changement climatique, l’Etat, la Région et l’ADEME ont élaboré 
un projet de Schéma Régional du Climat de l’Air et de l’Energie (SRCAE) pour le territoire de Guadeloupe. 
Le SDAGE à venir devra reprendre à son compte les conclusions de ce travail et les traduire dans son futur 
programme de mesures.

Synthèse des enjeux

Anticiper pour mieux s’adapter au changement climatique représente un véritable enjeu pour 

notre territoire. Il s’agit, en  cohérence avec le projet de Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie, 

d’adapter la politique territoriale de l’eau en Guadeloupe en prévision du dérèglement climatique pour 

Garantir l’accès à l’eau pour tous en quantité et qualité suffisante.

Des pistes d’action sont identifiées dans le SRCAE, notamment :

•	 l’anticipation et le renforcement des solutions de stockage de la ressource disponible sur 

l’ensemble du territoire en prenant en compte la préservation des milieux et des espèces 

(continuité écologique, débit minimum biologique),

•	 l’amélioration, l’entretien, la remise à niveau et la réhabilitation des équipements de production 

et de traitement des eaux devant assurer une meilleure qualité et une meilleure disponibilité de 

la ressource en eau,

•	 la rationalisation des usages et de la demande en eau aux fins d’encourager une gestion durable 

de la ressource en eau,

•	 l’adaptation des équipements aux besoins.
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10

Comment articuler le Schéma d’Aménagement Régional (SAR), le 
Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) et le futur schéma régional 
de cohérence écologique avec le SDAGE 2016-2021 ? 

Comment poursuivre la mise en œuvre des actions entreprises dans le 
SDAGE 2010/2015 sur le milieu marin ? 

Comment poursuivre la mise en œuvre des actions entreprises dans le 
SDAGE 2010/2015 en prenant en compte la directive inondation ?

Replacer la gestion de l’eau dans 
l’aménagement du territoire

Contexte et problématique

“Replacer la gestion de l’eau dans l’aménagement du territoire” en trouvant plus de cohérence dans la 

traduction des différentes politiques sectorielles, d’aucuns diront que cette idée semble couler de source 

comme une évidence. 

La singularité du territoire Guadeloupéen en prise avec de multiples contraintes et atouts nécessite la 

mise en œuvre  d’une gestion intégrée des politiques publiques ( eaux, biodiversité terrestre et marine, 

santé, risques naturels, urbanisme, enjeux littoraux,...). Au regard de la multiplicité et de la diversité des 

démarches engagées, une cohérence doit émerger.

Elle trouve sa traduction dans les questionnements suivants : 

Ces questions ont déjà trouvé de manière partielle leur traduction dans le SADGE 2010-2015 dans le cadre des 

orientations “ restaurer le fonctionnement biologique des milieux aquatiques”; “réduire les rejets et améliorer 

l’assainissement” et “prévenir les risques inondations“. 

Elles traduisent le constat établi sur le fonctionnement biologique des milieux aquatiques :

•	 le réseau hydrographique est essentiellement développé sur la Basse-Terre, or la présence d’obstacles 

comme les prises d’eau et les seuils limite la montaison et le développement de la faune aquatique. 

La continuité écologique des espèces ne peut donc être assurée et ces milieux aquatiques se trouvent 

appauvris en terme de biodiversité,

•	 les travaux d’enrochement des berges, de recalibrage des cours d’eau en Guadeloupe sont surtout 

réalisés pour réduire les conséquences des inondations et l’érosion des terres riveraines (habitations 

proches des cours d’eau). L’impact de ces travaux (souvent ponctuels à l’échelle des masses d’eau) sur 

les milieux aquatiques est peu connu. Néanmoins, le principe de non détérioration de l’existant est un 

objectif à part entière de la directive cadre sur l’eau. Ce principe s’impose à tous les travaux qui impactent 

la morphologie des cours d’eau,

•	 les zones humides présentent un intérêt vis-à-vis des aspects quantitatifs et qualitatifs (rôle de filtration) 

de la ressource en eau et ont souvent une forte valeur biologique. Or, fréquemment soumises à des 

pressions anthropiques, en particulier les forêts marécageuses et mangrove du littoral, elles sont souvent 

détruites et remblayées.

THEME 2



Comment assurer  la mise en cohérence des documents de planification 
et d’aménagement  au travers du SDAGE afin de garantir leur mise en 
œuvre effective au bénéfice de la gestion de l’eau et de la protection 
vis-à-vis du risque inondation ? 

Comment mieux articuler la politique de l’eau déclinée par le SDAGE 
avec les autres politiques publiques (agriculture, énergie, santé, 
transport, urbanisme, risques naturels, littoral,...) ?

Comment délimiter et caractériser, en terme d’intérêt écologique, de 
fonctionnalité (risque inondation, protection contre l’érosion côtière 
(mangrove, barrière coralienne), gestion quantitative de la ressource,...), 
les milieux aquatiques dans toute leur diversité ?

Les orientations du SDAGE 2010-2015 portent également sur la nécessaire  réduction des rejets et l’amélioration 

de l’assainissement, en dressant le constat suivant :

•	 un retard dans la mise en conformité des systèmes d’assainissement,

•	 un développement de l’urbanisation et des infrastructures qui augmentent les phénomènes de 

pollution liés au ruissellement par temps de pluie,

•	 la subsistance de nombreuses micro stations d’épuration peu ou pas entretenues et souvent saturées,

•	 de nombreuses installations autonomes inadaptées à un traitement approprié des eaux usées,

•	 certaines activités industrielles nécessitent d’optimiser leur fonctionnement et diminuer leurs niveaux 

d’émission de polluants vers les milieux aquatiques.

Enfin en matière de prévention du risque inondation, les avancées sont notables :

•	 toutes les communes de la Guadeloupe ainsi que la collectivité de Saint-Martin ont un plan de 

prévention des risques naturels approuvés,

•	 en application de la directive inondation, une évaluation préliminaire du risque inondation (EPRI) sur 

le bassin Guadeloupe a été réalisée en janvier 2012.  

Une politique de gestion du trait de côte (érosion) devrait également voir le jour à partir de 2013.

Il s’agit pour le futur SDAGE d’opérer une meilleure intégration des différentes politiques publiques de planification 

aujourd’hui développées. Tous ces enjeux doivent trouver au final une traduction cohérente dans les documents 

d’urbanisme et de planification locaux (SAR-SMVM, SCOT, PLU).

Synthèse des enjeux

Afin de rendre plus efficace l’action programmée des acteurs de l’eau, le futur SDAGE devra veiller à maintenir 
une cohérence avec les différentes politiques publiques développées sur le territoire.

Sans prétendre à l’exhaustivité, certaines démarches de planification sont aujourd’hui abouties ou en projet 
telles que le Schéma d’Aménagement Régional (SAR), le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM), le 
Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE), le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), le Schéma 
Régional d’Aménagement et de Développement Touristique (SRADT) et son plan nautisme, le schéma des 
ports, les Programmes Locaux de l’Habitat (PLH), les Plans de Déplacements Urbains (PDU), les Plans Locaux 
d’Urbanisme (PLU), les Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRN), le Plan de Gestion des Risques 
Inondation (PGRI), schémas directeurs assainissement, etc.). 

Toutes ces démarches doivent être prises en compte au travers des questions suivantes :
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Garantir la qualité de la ressource 
en eau, notamment vis-à-vis des 
pesticides et autres polluants, pour 
satisfaire l’ensemble des usages

La pollution diffuse en Guadeloupe est constituée principalement de métaux lourds et de produits 
phytopharmaceutiques (pesticides en particulier).

Presque tous les milieux naturels sont concernés. La pollution touche les sols, les nappes phréatiques, 
les rivières, les canaux, les sédiments marins et la mer avec des variations géographiques et spatiales 
importantes.

Les espèces animales et végétales (sauvages, élevées ou cultivées) sont sensibles à  une contamination 
à des niveaux et des degrés variables. 

Les études montrent que le degré de pollution des milieux est contrasté spatialement sur le territoire :

•	 le sud Basse-Terre (de Petit-Bourg à Baillif) : Les masses d’eaux souterraines et les eaux 
superficielles sont nettement polluées essentiellement par le Chlordécone et d’autres 
pesticides,

•	 le nord Basse-Terre (de Vieux-Habitants à Baie-Mahault). A l’exception de la partie aval 
de la Grande Rivière à Goyave, les cours d’eau sont faiblement pollués.

•	 la Grande-Terre et Marie-Galante : la pollution de la nappe est faible. Mais la prudence et 
la vigilance sont recommandées face aux risques d’intrusions salines et à la pollutions 
par les nitrates notamment.

Contexte

Stratégie actuelle

“Préserver et reconquérir la qualité des eaux vis-à-vis des pesticides d’origine agricole“ et “garantir une eau 
potable de qualité”, sont deux enjeux importants identifiés lors de l’état des lieux du bassin établi en 2005. Des 
actions sont engagées par la mise en oeuvre  des plans  Chlordécone  et Ecophyto.

Dans la continuité du plan précédent, le plan Chlordécone II actuellement en chantier, a pour objectif principal 
de réduire l’exposition des populations à la Chlordécone.

Quant au  plan Ecophyto 2018, il vise à réduire de 50% l’usage des pesticides au niveau national dans un délai 
de 10 ans.  

Les actions réalisées dans le cadre de l’exécution de ces 2 plans ont pour cible :

•	 la connaissance et le suivi de la pollution des milieux et de la contamination des espèces,

•	 la communication, l’éducation et la formation en direction des agriculteurs et des utilisateurs de 
jardins familiaux,

•	 la protection de la ressource en eau en protégeant les captages,

•	 la réglementation relative à la prévention des risques sanitaires,

•	 la recherche et l’expérimentation de solutions alternatives aux pesticides.

THEME 3
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Synthèse des enjeux

Corrélées à cet enjeu principal, la connaissance (suivi de la qualité de l’eau et de la contamination), 
l’information et la transparence dans la communication doivent guider l’action de l’ensemble des acteurs. 

Préserver la ressource en eau et les milieux aquatiques, sécuriser la ressource vis-à-vis des 
pollutions, impliquent la poursuite des actions engagées dans le SDAGE 2010-2015, notamment la mise en 
place de périmètres de protection des captages.

La notion de temps (temps court des analyses, temps long des suivis, temps long de la contamination, temps 
de la vie des habitants, temps de la mémoire de l’utilisation des sols, temps de la rémanence des molécules, 
temps long des projets), doit guider l’action des politiques déployées. 

Améliorer la gouvernance dans le 
domaine de l’eau

Contexte et problématique

Plusieurs entités sont en charges de l’eau potable et de l’assainissement : 

•	 12 services publics d’alimentation en eau potable,

•	 12 services publics d’assainissement collectifs,

•	 18 collectivités réglementairement compétentes pour la mise en place des services publics 
d’assainissement non collectif,

•	 1 autorité territoriale dans la fourniture d’eau brute (le Conseil Général).

Toutes ces structures doivent définir un niveau de service prenant en compte le principe suivant: “l’eau est une 
ressource gratuite qui appartient au patrimoine collectif, c’est-à-dire à chacun en fonction de ses besoins”.

L’enjeu est d’ordre sanitaire. Il se traduit par la formulation suivante : 

Toutefois, l’exploitation de la ressource et son traitement ont un coût, car nous exigeons :

•	 une eau de qualité

Pour cela, il faut procéder à des analyses physiques et chimiques, protéger les points de 
prélèvement, construire, surveiller et entretenir des usines d’eau potable.

•	 une eau disponible en permanence

Ce qui  implique la construction ou la réhabilitation de réseaux, de réservoirs, de station de 
pompage ou de surpression.

Quelle stratégie mettre en place  pour protéger la santé 
de la population durablement ?

THEME 4
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Toutes ces installations nécessitent :

•	 la surveillance de la part de personnels spécialisés,

•	 la réalisation d’opérations d’entretien et de réparation,

•	 la gestion administrative du service.

Après usage, l’eau doit être traitée par le biais d’un  service d’assainissement collectif ou non collectif. Les 
dépenses générées par ce service sont de nature analogues à celles d’un service de l’eau.

L’ensemble de ces services est financé par des recettes provenant de la facturation d’une taxe et redevance à 
l’usager, et des subventions publiques. 

L’analyse du Schéma Départemental Mixte Eau et Assainissement (SDMEA) montre une disparité des prix de 
l’eau et redevances de l’assainissement en Guadeloupe. Ces écarts de prix sont à relier à la facilité d’accès à 
la ressource, aux efforts d’investissement, à l’entretien, à la remise  à niveau et l’extension des infrastructures, 
etc.

On peut estimer que le coût d’investissement dans le domaine des services assainissement et eau à l’horizon 
2030 est respectivement de l’ordre 555 millions d’euros pour l’assainissement, 994 millions d’euros pour la 
ressource (source Schéma Départemental Mixte Eau et Assainissement ou SDMEA).

Ces besoins sont à mettre en perspective avec des ressources financières identifiées mais limitées, composées 
des fonds européens, des ressources du Plan pluriannuel d’investissement de l’Office de l’Eau, de la solidarité 
financière à l’échelle nationale apportée par l’ONEMA (Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques et des 
aides des collectivités locales).

Devant cette raréfaction des ressources financières, une réflexion sur le financement local de l’eau et de 
l’assainissement doit intervenir. Cette réflexion menée dans un cadre d’intercommunalité rénové (SDCI) doit  
répondre aux attentes de la population.

Ce constat amène plusieurs questions qui sont résumées ainsi :

Synthèse des enjeux

La réflexion initiée par la disposition 3 du SDAGE 2010-2015 “Aller vers un regroupement des structures 
de production et de distribution d’eau potable et d’assainissement” et renforcée par le débat en cours sur 
l’intercommunalité (création des communautés d’agglomérations) est plus que jamais d’actualité.

L’eau est gratuite mais les services qui lui sont associés ont un coût bien réel, tel est le constat que l’on peut 
partager  ! Dans un contexte de tarissement des sources de financement, la mise en œuvre d’une nouvelle 
gouvernance peut constituer une réponse au défi du maintien d’un service public de qualité en introduisant plus 
d’efficacité dans la gestion de l’eau potable et de l’assainissement.

Comment augmenter la qualité  de service dans un cadre intercommunal en minimisant le coût pour l’usager ?

La réflexion sur la gouvernance devra intégrer également :

•	  le volet “risque inondations”,

•	  le volet “gestion des eaux pluviales”,

•	  les milieux aquatiques.

Enfin, l’enjeu transversal à toutes les problématiques posées est la nécessité de renforcer et mieux adapter la 
communication à l’attention du grand public.

Comment améliorer la gouvernance dans le domaine de l’eau, de 
l’assainissement et des milieux aquatiques dans ce nouveau contexte ?  

Comment poursuivre la réalisation des opérations d’infrastructure 
en eau potable et assainissement prévues dans les documents de 
planification  dans un contexte de crise et de raréfaction des fonds 
publics ?
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3. 3.  LES GRANDS ENJEUX DE L’EAU 
        DANS LE BASSIN DE GUADELOUPE 

•	 Améliorer la gouvernance dans le domaine de l’eau, de l’assainissement 
et des milieux aquatiques, notamment en :

 - poursuivant la réflexion et engageant les actions nécessaires 
pour aboutir au regroupement des structures de production et 
de distribution d’eau potable et d’assainissement,

- confortant la place de l’office de l’eau dans l’appui à la mise en 
oeuvre de la politique de l’eau.

•	 Renforcer et mieux adapter la communication à l’attention du grand 
public.

•	 Améliorer la connaissance et définir des méthodes adaptées pour une 
meilleure gestion de nos écosystèmes aquatiques.

•	 Replacer la gestion de l’eau dans l’aménagement du territoire.

•	 Anticiper pour mieux s’adapter au changement climatique.

•	 Assurer une mise en cohérence des différents outils existants 
de planification de l’aménagement du territoire (schémas directeurs 
assainissement, PLU, SRCAE, SRCE, PPR, …) au travers du SDAGE, afin de 
garantir leur mise en œuvre effective au bénéfice de la gestion de l’eau et 
de la protection vis-à-vis du risque inondation.

•	 Mettre en place une stratégie pour garantir la qualité de la ressource 
en eau vis-à-vis des pesticides et autres polluants et protéger la santé de 
la population dans la durée.

•	 Garantir une eau potable en quantité et qualité suffisantes, en 
particulier vis-à-vis des pollutions diffuses.

•	 Retrouver les équilibres écologiques, restaurer la biodiversité, 
véritable patrimoine naturel.

•	 Eliminer les substances dangereuses dans l’eau.
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Quel est notre programme de travail pour 
l’élaboration du SDAGE 2016-2021?

4

Réunion de concertation et d’échange avec les acteurs de l’eau sur les 
questions importantes du bassin, le calendrier et le programme de travail 
de  préparation du SDAGE 2016-2021

Pré-adoption par le Comité de bassin du calendrier, du programme de 
travail de  préparation du SDAGE 2016-2021 et de la synthèse provisoire des 
questions importantes 

Présentation du projet de bilan à mi-parcours du programme de mesures 
2010-2015 au Comité de Bassin

 
Consultation du public et des partenaires institutionnels sur le calendrier, le 
programme de préparation du SDAGE 2016-2021 et la synthèse provisoire 
des questions importantes

Révision de l’état des lieux des masses d’eau

Synthèse et analyse des résultats de la consultation publique

Adoption de la synthèse définitive des questions importantes, du calendrier 
et du programme de travail  par le comité de bassin

Préparation du projet de SDAGE et du programme de mesures 2016-2021

Consultation du public sur le projet  de SDAGE et le programme de mesures 
2016-2021 

Adoption du SDAGE 2016-2021 par le comité de bassin et approbation par 
le préfet coordonnateur de bassin

18 Septembre 2012 
 

25 septembre 2012 
 

Décembre 2012 

1er Novembre 2012  
au 30 avril 2013 

 

2013

Mai à Juillet 2013

Décembre 2013 

2014

2014 – 2015 

Fin 2015
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Bassin  versant : surface d’alimentation d’un cours d’eau . Ainsi, chaque goutte de pluie qui tombe 
sur cette surface va rejoindre le cours d’eau soit par écoulement de surface le long des pentes soit 
par circuation souterraine après infiltration dans le sol. Les limites des bassins versants sont les lignes 
de partage des eaux superficielles.

Bassin hydrographique : C’est une zone qui regroupe plusieurs bassins versants.

La délimitation du bassin hydrographique de la Guadeloupe a fait l’objet d’un arrêté ministériel en 
date du 16 mai 2005. Il comprend les bassins versant de la Grande-Terre, de la Basse-Terre, des îles de 
la Désirade et de Marie-Galante, des collectivités d’outre-mer de Saint-Martin et de Saint-Barthélémy.  

 Une eau de surface est en bon état lorsque son état écologique et son état chimique sont au 
moins “bons”.

 Le bon état chimique d’une eau de surface est atteint lorsque les concentrations en polluants ne 
dépassent pas les normes de qualité environnemenatales( c’est la concentration d’un polluant dans 
le milieu qui n edoit pas être dépassée, afin de protéger la santé humaine et l’environnement.

Une eau en bon état écologique est une eau qui permet une vie animale et végétale riche et variée. 
L’état écologique s’apprécie à partir de critères de qualité qui peuvent être de nature biologique ( 
présence d’êtres vivants végétaux et  animaux), hydromorphologiques ( évolution des profils en long  
et en travers et  du tracé en plan du cours d’eau)  

Une eau souterraine est en bon état lorsque son état quantitatif et son état chimique sont bon

Le bon état chimique d’une eau souterraine est atteint lorsque les concentrations de polluants 
ne montrent pas d’effet d’entrée d’eau salée, ne dépassent pas les normes de qualité et n’empêchent 
pas d’ateindre le sobjetcifs pourles eaux de surface associées.

Le bon état quantitatif d’une eau souterraine est atteinte lorsque les prélèvements ne dépassent 
pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible.

Comité de bassin : Les comités de bassin ont été institués en métropole par la loi n°64-1245 du16 
décembre 1964. C’est la loi sur l’Eau de 1992 qui a étendu la création de ces comités de bassin aux 
départements d’Outre-Mer. 

Le comité de Bassin de la Guadeloupe a été institué en 1995. Il rassemble 33  membres répartis 
au sein de 8 collèges  représentant toutes les catégories d’usagers ( Etat, Région, Département, 
collectivités et établisseement de coopérations intercommuanles, les acteurs économiques industriels 
et agricoles, association de protection de l’environnement , de consommataures et de pêcheurs,  
agissant dans le domaine de l’eau. Il doit permettre le débat et la définition de façon concertée les 
grands axes de la politique de gestion de la ressource en eau et de protection des milieux naturels 
aquatiques, à l’échelle du grand bassin versant hydrographique.  A ce titre , il est considéré comme  
le “parlement de l’eau”.

Il assure le pilotage le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux ainsi que sa révision. Il est 
assisté par un Secrétariat Technique de Bassin (STB) composé de l’Office de l’Eau Guadeloupe et de 
la Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement.

District hydrographique : Zone terrestre et maritime composée d’un ou plusieurs bassins 
hydrographiques ainsi que des eaux souterraines et côtières associées.Le distrcit hydrographique 
est , selon la DCE , l’unité principale pour la gestion de l’eau . Ainsi, pour chaque district doivent être 
établis un état des lieux, un programme de surveillance, un plan de gestion, et un programme de 
mesures. 
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Le district hydrographique de Guadeloupe est  composé du bassin hydrogaphique de Guadeloupe 
ainsi que des masses d’eau souterraines et côtières qui lui sont associées.

Eaux côtières : Eaux de surface situées entre la ligne de base servant pour la mesure de la largeur 
des eaux territoriales et une distance d’un mille marin (soit 1852m) 

Eaux de surface : Toutes les eaux qui stagnent  à la surface de l’écorce terrestre . Elles sont composées 
d’une part des eaux intérieures ( cours d’eau, plan d’eau, canaux, résevroirs), à l’exception des eaux 
souterraines et d’autre part des eaux côtières et des eaux de transition.

Dans le SDAGE 2010-2015 de Guadeloupe , les eaux  de surface considérés sont les cours d’eau et 
eaux côtières 

Eaux souterraines : Toutes les eaux se trouvant sous la surface du sol en contact direct avec le sol 
ou le sous -sol et qui tarnsitent plus ou moins rapidement dans les fissures et les pores du sol.

Eaux territoriales : Les eaux territoriales (largeur maximale: 12 milles marins soit 22,2 km à partir 
de la ligne de base) sont défnies comme la zone de mer adjacente sur laquelles’exerce la souveraineté 
de l’Etat côtier au delà de son territoire et de ses eaux intérieures.

Masse d’eau : Portion de cours d’eau, canal, nappe souterraine, plan d’eau ou zone côtière homogène.

Dans le SDAGE 2010-2015 de Guadeloupe, trois types de masses d’eau sont considérées: les portions 
de cours d’eau, eaux souterraines, eaux côtières.

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) : Créé par la loi de 
1992, le SDAGE fixe pour chaque bassin hydrogaphique, les orientations fondamentales d’une gestion 
équilbrée de la ressource en eau dans l’intérêt général et dans le respect des principes de la loi sur 
l’eau.
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ANNEXE 3 | Masses d’eau cours d’eau
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SEANCE DU JEUDI  07 NOVEMBRE 2013

     COMITE DE BASSIN DE LA GUADELOUPE

RAPPORT SUR LES QUESTIONS IMPORTANTES, LE CALENDRIER ET LE 
PROGRAMME DE TRAVAIL DE REVISION DU SDAGE

 
I RAPPEL DU CONTEXTE

Dans le cadre de la révision du Shéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
de Guadeloupe ( SDAGE) 2010-2015, le comité de bassin a consulté le public du 1er 
novembre 2012 au 30 avril 2013. Cette consultation visait  à recueillir les observations du  
public sur :

– les questions importantes du bassin c'est à dire sur les grands enjeux de l'eau 
auxquels le SDAGE 2016-2021 devra répondre ;

– le progamme et le calendrier de travail pour la révision du SDAGE 2010-2015

Le comité de bassin a déja validé en septembre 2012 la synthèse provisoire des questions 
importantes,  le  calendrier  et  le  programme  de  travail.  Il  s'agit  cette  fois  d'adopter  la 
synthèse définitive intégrant les résultats de la consultation du public et des institutionnels.
Lors de la dernière assemblée plénière du comité de bassin qui s'est tenue le 16 mars 
2013, les différents supports ( en particulier notice d'information,synthèse provisoire des 
questions importantes, questionnaires) , modes de diffusion et de communication utilisés 
pour la consulation du public ont été présentés. Ce dispositif a  permis d'informer le plus 
grand nombre  et recueillir 5263 réponses .

Le dépouillement  et l'analyse des questionnaires  ont été réalisés par le bureau d'étude 
QualiStat qui a remis son rapport en juillet 2013.   La synthèse des résultats  est présentée 
ci après.

II SYNTHESE  DES REPONSES DU PUBLIC AUX QUESTIONNAIRES

Premièrement,  parmi  les  cinq  grands  enjeux  de  l'eau  relevés  au  niveau  national,  la 
population  a  apporté  une  attention  particulière  à  deux  d'ente  eux.  En  effet,  dans  un 
contexte  local  où  la  vétusté  du  réseau  de  distribution  accentue  les  problèmes 
d'approvisionnement  et  où  la  problématique  de  la  chlordécone  et  l'actuel  débat  sur 
l'épandage  aérien  sont  bien  présents  dans  les  esprits,  éliminer  les 
substancesdangereuses dans l'eau et  garantir  une  eau potable  en  quantité  et  qualité 
suffisante  apparaissent comme les deux chantiers prioritaires  pour la  population.
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Ainsi,  75%  des  personnes  enquêtées  estiment  que  l'élimination  des  substances 
dangereuses dans l'eau est le principal défi pour la Guadeloupe. 85% des 36-65 ans, 85% 
des CSP supérieures et les résidents des communes du Sud Basse-Terre plus concernés 
par la problématique de la chlordécone, sont les plus nombreux à considérer ce chantier  
comme prioritaire. 
Dans le même temps,  elles sont 71% à affirmer que garantir  la potabilité de l'eau en 
quantité et qualité est un axe de travail prioritaire.  
Les autres chantiers sont  bien en retrait  par rapport  aux deux premiers et  sont  jugés  
prioritaires à moins de 60%. Aujourd'hui, moins d'une personne sur deux pense qu'il est  
prioritaire d'anticiper pour s'adapter au changement climatique.

Deuxiemement, les cinq enjeux  spécifiques à notre territoire retenus par le comité de 
bassin  sont  tous  jugés  importants  par  les  personnes  ayant  répondu  à  l'enquête.  Les 
scores d'importance globale ( très important et assez important )s'échelonnent de 95 à 
98%.
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Une fois encore, la protection de  l'eau vis à vis des pollutions et la protection de la santé  
de la population retiennent l'attention du plus grand nombre et sont jugés très importantes 
par 86% des personnes consultées. La meilleure coordination des différents programmes 
d'action entre l'Etat et les collectivités est l'enjeu auquel les guadeloupéens ayant répondu 
à l'enquête accordent le moins d'importance, même s'ils sont nombreux (95%) à juger cet 
enjeu important. 

Troisièmement,  11,5  %  des  personnes  ayant  répondu  à  l'enquête  ont  formulé  des 
suggestions. L'analyse de ces suggestions permet d'identifier six thématiques principales 
abordées. Le thème de la réduction des coupures d'eau est celui qui regroupe le plus de  
citations.
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L'analyse montre également  que l'enjeu "garantir une eau en quantité et   qualité"   est 
celui  qui  suscite  le  plus  de  commentaires  après  les  enjeux   de  gouvernance  et  de 
communication. Ceci peut s'expliquer car ce sont des aspects qui font partie de la vie  
quotidienne de la population.  

Enfin,  la  population  n'a  émis  aucune  observation  particulière  sur  le  calendrier  et  le  
programme de travail.
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III SYNTHESE  DES REPONSES ET CONTRIBUTIONS DES INSTITUTIONNELS
En application de l'article R 212-6 du code de l'environnement, les institutions suivantes 
ont été consultées:

– le Conseil Général

– le Conseil Régional

– le Conseil Ecoomique et Social Régional de la Guadeloupe

– La Chambre d'agriculture

– le parc national de la guadeloupe

– l' office national des forêts

– le conservatoire du littoral
Les trois réponses obtenues sont synthètisées ci après.

1) Le conservatoire du littoral 
Le concervatoire du littoral dans sa réponse adressée au comité de bassin par courrier du 
25 mars 2013:

– constate, avec satisfaction, que les enjeux du SDAGE 2010-2015 de restaurer le 
fonctionnement biologique des milieux aquatiques et des écossystèmes aquatiques 
et d' améliorer la connaissance des écosystèmes aquatiques pour une meilleure 
gestion constituent toujours des enjeux prioritaires pour l'élaboration du prochain 
SDAGE. Les actions initiées par le conservatoire du littoral en 2013   visent ces 
objectifs.

– rappelle  l'intérêt  prioritaire  à  la  fois  quantitatif  et  qualitatif  que  représentent  les 
zones humides dans la gestion de la ressource en eau.

– dénonce les actes de pollution et de remblaiement des zones humides qui sont 
encore fréquentes y compris dans le domaine public.

2) La chambre d'agriculture
 La chambre d'agriculture   dans sa réponse adressée au comité de bassin par courrier du 
08 avril 2013 partage les questions importantes identifiées dans la synthèse provisoire des 
questions importantes en particulier :

– anticiper pour mieux s'adapter au changement climatique

– replacer la gestion de l'eau dans l'aménagement du territoire

– garantir la qualité de la ressource en eau , notamment vis à vis des pesticides et 
autres polluants, pour satisfaire l'ensemble des usages

Sur le premier point, elle souhaite  plus précisément que  soient prise en compte   les  
questions suivantes: quel  serait  l'impact du changement climatique sur les productions 
agricoles et plus largement quels seraient les conséquences du changement climatique 
sur les besoins en eau pour notre territoire?
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3) Le Conseil  Général 
La  contribuition  du  Conseil  général  adressée  au  comité  de  bassin  le  12  juin  2013, 
s'articule autour des 4 thèmes suivants:

– anticiper pour mieux s'adapter au changement climatique

– replacer la gestion de l'eau dans l'aménagement du territoire

– garantir la qualité de la ressource en eau , notamment vis à vis des pesticides et 
autres polluants, pour satisfaire l'ensemble des usages

– améliorer la gouvernance dans le domaine de l'eau

Des axes de travail sont égélement proposés pour répondre à ces enjeux prioritaires. On 
peut  citer  en  matière  de  gestion  quantitative  de  la  ressource,  la  réduction  de  la  
consommation en eau ainsi que le développement et la sécurisation des ressources. 

En conclusion, le Comité de bassin doit se prononcer sur :

– la synthèse définitive des questions importantes qui se posent dans le bassin

– le calendrier et le programme de travail de révision du SDAGE 2010 -2015

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
Le Président du Comité de Bassin

Amélius HERNANDEZ
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ANNEXE 8 | Délibération du comité de bassin 



Textes réglementaires :

Directive Européenne Cadre sur l’Eau (DCE) du 23 octobre 2000 (72 pages)
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-textes.html

Loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 Décembre 2006
http://www.eaufrance.fr/IMG/pdf/DGALN-Loi_sur_l_eau_cle01b31b.pdf

Les  lois Grenelle du 03 août 2009 et et du 12 juillet 2010 
http://www.legrenelle-environnement.fr/Loi-Grenelle-1,74.html

Schéma , plans, programmes, raports :
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux  de Guadeloupe 2010-
2015 et le programme de mesure associé
http://www.comite-de-bassin-guadeloupe.fr

Schéma d’Aménagement Régional de Guadeloupe et le Schéma de Mise en Valeur 
de la Mer-2011
http://www.cr-guadeloupe.fr/amenagement/?ARB_N_ID=687&ARB_N_S=688

Schéma Départemental Mixte Eau et Assainissement - 2012
http://www.eauguadeloupe.com/jupgrade/office-de-l-eau/missions/etudes-et-
suivi57/sdmea53.html

Schéma Départemental de Coopération Intercommunale du 05 décembre 2011
http://www.guadeloupe.pref.gouv.fr/Les-actions-de-l-Etat/Amenagement-energie-
logement-environnement/Intercommunalite/Intercommunalite/%28language%29/
fre-FR

Schéma Régional Climat Air Energie de Guadeloupe (projet en consultation du 
public) notamment sur le site :
http://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/schema-regional-climat-air-
energie-r104.html

Deuxième plan national santé environnement
http://www.sante.gouv.fr/deuxieme-plan-national-sante-environnement-
pnse-2-2009-2013.html

Evaluation préliminaire des risques d’inondation dans le bassin de Guadeloupe - 
2012 - Territoire à Risques
http://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/la-directive-
inondation-r310.html

Sites utiles dans le domaine de l’eau 

http://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/risque-inondation-r156.html

http://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr

http://www.eauguadeloupe.com

http://www.comite-de-bassin-guadeloupe.fr 

http://www.eaufrance.fr

http://www.oieau.fr 

http://www.astee.org 

http://www.eaudanslaville.fr 

http://www.sauvonsleau.fr 

http://www.cedre.fr 

http://europa.eu/index_fr.htm

ANNEXE 9 | Où consulter les documents ?





Ministère de l’Égalité des Territoires et du Logement
Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie

Direction de l’Environnement de l’Aménagement
et du Logement de la GUADELOUPE

Ressources Naturelles
Chemin des Bougainvilliers

Cité Guillard - 97100 BASSE TERRE

tel. : 0590 993 579

www.developpement-durable.gouv.fr


